
1. Dépôt

2. Publication du dépôt 

3. Publication de l'enregistrement 

Vous êtes titulaire de 
votre MARQUE ! 

.

Période
d'opposition

Les tiers peuvent s'opposer au dépôt 

s'ils considèrent que la marque porte 

atteinte à un droit antérieur

L'office compétent examine le dépôt : 

Marque française : 2 mois après la publication 

Marque UE : 3 mois après la publication

Pendant combien de temps?

Conservez 

précieusement votre certificat 

d'enregistrement

Examen
du dépôt

Validité de la marque

Régularité formelle

Paiement des redevance

FR
INPI

1 à 3 classes : 1 classe : 

+ 1 classe :

2° classe : 

3° classe et + : 

(si dépôt en ligne)

UE
OUEPI

210

42

850
50

150

National RégionalET/OU

 MARQUE
Les étapes du dépôt de


